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Edito

2012 : Plus de proximité, de sécurité
et le nouveau contrat énergétique

Dans le cadre de notre action visant à améliorer

les services de proximité dans les secteurs

médicaux, sociaux, économiques, notre projet

d’installation d’une boucherie-charcuterie-

traiteur et d’un tabac-presse au sein de la Friche

Cormouls, au cœur de Pont de l’Arn, est un

nouveau défi que nous allons relever.

Ce n’est pas chose facile, les normes en matière

d’installation de magasins, de commerce de

bouche sont draconiennes et trouver une

entreprise, crédible en ce domaine, prête à

s’investir, n’est pas aisé. À ce jour, le projet

avance, les perspectives semblent favorables à

sa finalisation.

La demande de sécurité de nos concitoyens est constante, toutefois, les réponses

efficaces et consensuelles sont plus difficiles à mettre en œuvre. La réalisation

avec Payrin du giratoire de la route de Vermeils, à Rigautou, courant 2012, s’inscrira

clairement dans cette démarche d’amélioration longtemps attendue.

Dès décembre, dans le cadre des nouvelles lois sur l’énergie, nous commencerons

les négociations avec l’opérateur historique d’électricité afin de finaliser un contrat

de vente d’énergie électrique, désormais obligatoire

Il faut savoir que la loi nouvelle stipule, contrairement à ce qui existait, que

l’opérateur n’a plus obligation d’acheter l’énergie hydroélectrique. Toutefois, alors

que les médias relaient la crainte de manquer d’énergie à l’avenir, il serait paradoxal

que nous ne puissions pas bien vendre la nôtre, respectueuse de l’environnement.

Autre objectif de 2012, la révision de notre plan local d’urbanisme dans un contexte

opposant  la volonté de l’Etat de réduire la consommation de terres constructibles

et la demande, toujours soutenue, de venir habiter sur notre commune.

Les manifestations de loisirs, sportives ou culturelles comme le récent salon

littéraire attirent de plus en plus de public et les nuitées, en terme de tourisme,

sont en constante augmentation (hôtel, chambre d’hôtes, résidence du golf…)

Reste un contexte général économique en crise et porteur de beaucoup

d’incertitudes, raison de plus de ne pas rester passif et de se doter de tous les

leviers possibles afin de préparer demain. C’est bien ce que le Conseil Municipal

essaie de faire.

Votre Maire,
Christian Carayol



Le Communal  n°34 - Décembre 2011 3

Jean-Paul, employé municipal, passant le rouleau sur les graines
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L’établissement Public foncier
La communauté d’agglomération s’est doté d’un Etablissement public foncier qui
permet à notre territoire de mutualiser les moyens afin de disposer d’une ingénierie
foncière et d’anticiper les projets.
Le programme pluriannuel d’investissement est estimé à 12M€ sur 4 ans qui se
répartit entre les acquisitions pour le développement économique (44%), le
logement et l’habitat (24%), et les réserves foncières ciblées ou d’opportunité
(32%).

Gestion des déchets
Gérer nos déchets, les réduire à la source, trier pour mieux valoriser, la gestion
durable des déchets est l’affaire de tous. Chaque déchet devrait non seulement
être perçu comme une source de pollution à réduire, mais également comme une
ressource potentielle à exploiter. Les enjeux sont majeurs au regard d’une limitation
future des ressources en matières premières et en énergie et de l’impact
environnemental et sanitaire de cette gestion.

Evolution des quantités de déchets ménagers collectés
sur le territoire de l’agglomération en tonnes

Ordures ménagères Emballages ménagers Verre Total collecté

2008 24 808,88 3 500,51 1 733,70 30 043,09

2009 23 826,43 3558,66 1 649,04 29 034,13

2010 23 506,90 3673,33 1736,55 28 916,78

Evolution -1,34% 3,22% 5,31% -0,40%

La comparaison des tonnages 2008 et 2010 fait apparaître une baisse du tonnage
des ordures ménagères résiduelles et une augmentation des emballages recyclés,
ce qui est un résultat satisfaisant.
Une nouvelle organisation de la collecte des déchets est à l’étude pour 2012 avec
pour objectif d’harmoniser les types et les fréquences de collecte sur le territoire,
poursuivre l’effort budgétaire du service,  accentuer l’engagement de la
communauté d’agglomération dans la mise en œuvre du  plan climat énergie
visant à limiter les émissions de gaz à effet de serre et poursuivre la mise en place
d’un programme de prévention des déchets.

Bernard Cabanes
Vice-Président de la CACM

Une agglomération
dynamique :
“ Le dynamisme de la communauté
d’agglomération et de sa technopôle
est un véritable atout pour notre
territoire. 
S’orienter vers l’avenir et mener une
réflexion prospective sont des
impératifs, pour répondre aux enjeux
et aux défis que notre société doit
relever.
Je mettrai en avant ces cinq valeurs
qui constituent le fondement de notre
action :
> Volontaire qui a confiance en ses
capacités à se développer, 
>Solidaire en réaffirment cette valeur
du collectif et en pratiquant une
solidarité active en direction des
personnes et des territoires.
> Moderne, penser l’avenir c’est
décoder la complexité du monde
actuel pour se projeter dans l’avenir,
en intégrant les nouveaux enjeux,  les
nouveaux défis.
> La qualité, dans la réflexion
collective, la capacité à maîtriser ses
choix, à investir avec discernement,
à agir dans la transversalité, la
coopération, le partenariat.
>Notre histoire, notre appartenance
à une histoire commune, à une culture
doit être un levier puissant pour se
tourner vers l’avenir et agir
collectivement.  Elle constitue un
élément clé de différenciation et
d’attractivité.”

Plan climat énergie,
Castres-Mazamet s’engage!
La Communauté d’agglomération de
Castres-Mazamet a lancé son Plan Climat
Energie Territorial, un projet de
développement durable qui fixe les
ambitions chiffrées de réduction des
émissions de gaz à effet de serre et le
programme d’actions à mettre en place
aussi bien au sein de la collectivité qu’au
niveau de son territoire.

Au-delà des grandes stratégies nationales
et internationales, c’est à l’échelle locale
que l’on peut mettre en place des moyens
d’actions concrets, efficaces et mesurables, 

pour limiter les émissions de gaz à effet
de serre, réduire la vulnérabilité du
territoire et l’adapter à l’évolution du
climat… si nul ne conteste le constat de
la crise énergétique, beaucoup parmi nous
se posent la question de savoir où et
comment agir. 

Le Plan climat énergie de Castres-Mazamet
doit permettre d’atteindre les objectifs
européens fixés pour 2020 : réduire de
20% les émissions de gaz à effet de serre,
produire 20% de l’électricité avec des
énergies renouvelables et améliorer de
20% l’efficacité énergétique des
bâtiments, et l’objectif français de
réduction par quatre des émissions de gaz
à effet de serre d’ici à 2050.

Des actions concrètes
La démarche engagée aura des
conséquences directes sur les futures
décisions de la Communauté
d’agglomération et des 16 communes
membres, plusieurs pistes de réflexion
peuvent être creusées :  renforcer
l’isolation thermique des bâtiments,
développer prioritairement le transport
collectif et les moyens de déplacements «
doux » tels que le vélo et la marche à pieds,
aider à l’organisation pour le covoiturage,
faire appel de façon croissante aux
énergies renouvelables, réduire la

production des déchets et augmenter leur
recyclage… autant d’actions possibles, qui
sont pour beaucoup déjà engagées. 

2012, l’année du Plan climat énergie
Décidé en 2011, le Plan climat énergie sera
élaboré et mis en œuvre durant toute
l’année 2012. De janvier à mars sera réalisé
le diagnostic des émissions de gaz à effet
de serre sur le territoire, suivra d’avril à
juillet la phase de concertation avec les
acteurs socio-économiques, le monde
associatif et les habitants aux travers de
réunions thématiques dans les communes.
L’objectif étant d’obtenir un projet
approuvé avant la fin de l’année.

Un projet partagé
L’essentiel est de faire du Plan climat
énergie de Castres-Mazamet un projet
collectif, partagé par le plus grand nombre
d’habitants, qui démontre que qualité de
vie et développement économique peuvent
aller de pair avec respect de
l’environnement et préservation des
ressources !
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Le deuxieme semestre a été marqué par la fin des travaux
du cabinet dentaire dontl’ouverture a pu avoir lieu au début
du mois d'octobre.
La période des festivités a été bien gérée malgré le surcroit
de travail que cela implique.
Concernant la voirie, les dégats causés par les intempéries
(nids de poule, accotements à renforcer...) ont été pris en
charge par les employés minicipaux, avec plus de 10 tonnes
d'enrobé.

• La rue du Claouzou et I'impasse du Berger ont été
goudronnées comme prévu.

• Dans le cadre du programme d’action prévention
inondations du Thoré, des travaux sous le pont de Rigautou.

• La réalisation du parking de l’église et I'aménagement du
jardin de Capette (en face de l’église) agrémentent le
quartier.

• Réalisation dans un logement appartenant à la commune
d'une salle de bain accessible a une personne à mobilité
réduite.

• Début de I'aménagement de la salle de La Môle.

• Prévu dans les semaines à venir, I'habillage en bois des
zones containers, par les employés municipaux, sur
différents points de la commune.

• De même, la signalisation routière ( bandes blanches,
passages piétons ...) va être repeinte.

Pour finir je voudrais adresser mes plus vifs remerciements
à l’ensemble des employés municipaux qui assurent
l’entretien des différents sites de la commune et participent
ainsi au bien vivre à PONT DE L’ARN.

Christophe Lucas
Adjoint aux travaux

Mag Infos
Pont de l’Arn Travaux
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Aménagement giratoire de Vermeils
Fin 2009, nous vous informions de l’ouverture de ce dossier. Même si tous les détails ne
sont pas encore définitivement arrêtés, nous vous présentons aujourd’hui les grandes
lignes de ce projet.
Le rond-point, à cheval sur les communes de Payrin-Augmontel et Pont de l’Arn sera
constitué d’un anneau central de 10 mètres, et d’une voie de circulation de 7 mètres. Ces
dimensions sont le juste équilibre entre l’espace disponible et les nécessités de circulation.
Il sera complété par des espaces piétonniers facilitant les accès d’une part jusqu’aux
premières maisons de Rigautou et d’autre part vers le cimetière de Payrin.  Le Conseil
Général devrait prendre en charge environ 40 % de l’investissement principal, le reste étant
réparti pour moitié sur chaque commune. A cela s’ajoutent les travaux complémentaires
spécifiques tels que les espaces piétonniers. Le chiffrage définitif ne sera connu qu’en
décembre, toutefois, nous savons déjà qu’il sera conforme aux premières estimations. Le
chantier commencera 1er semestre 2012 et devrait durer minimum 3 mois.

Philippe Marcou

Apprenons à partager l’espace

Aménagement de l’espace
Outre réduire les nuisances sonores (réfection de la chaussée) et tenter de faire baisser la vitesse des véhicules (réduction
de la largeur des voies), l’objectif est aussi de partager l’espace entre les véhicules en circulation, ceux en stationnement
et les piétons. Pour cela, les trottoirs sont aménagés pour que chacun trouve sa place. Les zones réservées au
stationnement sont matérialisées comme suit :

> Le rétrécissement des voies de circulation permet aussi
d’assurer la sécurité des personnes sortant des véhicules
en stationnement. Il n’est donc plus nécessaire d’arrêter les
véhicules à cheval sur la partie piétonne.
> Afin de garantir la sécurité de tous, notamment celle
des piétons, les autres formes de stationnement sont
interdites, et donc potentiellement soumises à contravention.
> Enfin, une place de stationnement est réservée aux
personnes handicapées.
Seuls les véhicules munis de la carte européenne de
stationnement sont autorisés à occuper ces places
réservées.

La chaussée entre l’entrée de Rigautou et l’intersection avec la route du
Golf a été rénovée, et le marquage au sol refait en réduisant la largeur des
voies et en ajoutant un troisième passage piéton.
Ces aménagements ont été réalisés en concertation avec les riverains
invités pour cette occasion à une réunion publique.

Circulation Stationnement Piétons

Apprenons à partager l’espace.
Merci à toutes et à tous de respecter
ces règles de bonne cohabitation.
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Un minibus intercommunal pour les associations
Le SIVOM des Rives de l’Arn, entité
intercommunale qui regroupe les
communes de Bout du Pont de l’Arn
et de Pont de l’Arn pour la
compétence enfance / jeunesse, met
gratuitement à disposition des
associations de Bout du Pont de l’Arn
et de Pont de l’Arn un véhicule 9
places qui aura pour vocation
prioritaire le transport sur notre
territoire et dans sa région des
enfants, des jeunes ou des personnes
âgées. 

La mise à disposition de ce véhicule
s’inscrit dans une convention passée
entre le SIVOM des Rives de l’Arn et
la société VISIOCOM. Cette dernière
ayant fait appel aux partenaires
financiers suivants : Garage Joucla,
Jacques Pistre Sanitaire et
Chauffage, Cafétéria Sud Cafet,
Centre E Leclerc, Ambulance St
Bernard, Maçonnerie AS Bâtiment,
Menuiserie Métallique Christian

Sénégas, Maçonnerie Guerrero,
Carayol TP, Hydrotech, garage
Benne Frères, Bébé Cash,
Bricomarché, Assurance AXA
Bernard Audiguier, Peinture
MENDES, Golf Club de la  Barouge.

Le jeudi 20 octobre, c'est en présence
des annonceurs et des élus des deux
communes que le minibus
intercommunal et la procédure de
réservation ont été présentés
officiellement aux associations. Ces
dernières devront notamment retirer
en Mairie ou télécharger sur Internet
une convention annuelle avec des
fiches de réservations pour les
déplacements envisagés. L'agenda
des disponibilités du véhicule est
également consultable sur le site
Internet de la Mairie pour permettre
aux associations de planifier leurs
divers déplacements. 

Il faut rappeler que cette mise à
disposition s'adresse aux
associations loi 1901 dont le siège
social et l’activité principale sont
situés à Bout du Pont de l’Arn ou
Pont de l’Arn.

Durant les congés scolaires le minibus
sera prioritairement utilisé par les
structures enfance / jeunesse
subventionnées par le SIVOM des
Rives de l’Arn (RAM, crèche,
Passerelle, ALSH des Galopins et
Accueil Jeunes). En semaine, les
services municipaux et les élus
pourront utiliser le minibus dans le
cadre de leurs missions c'est
d'ailleurs à l'occasion de la venue de
Pascal BUGIS, Président de la
communauté d'agglomération de
Castres Mazamet, que les élus de
Pont de l'Arn ont profité du véhicule
pour arpenter la commune et faire
visiter quelques points clés comme
la Centrale ou la station d'épuration.
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Syndicat des Rives de l’Arn
Le partenariat entre Pont de l’Arn et Bout du Pont de
l’Arn se matérialise notamment au travers de l’action
portée par le syndicat des Rives de l’Arn en charge des
structures de la petite enfance. Passerelle a obtenu
récemment un agrément permettant de porter l’accueil
des enfants de 14 à 16 le matin et de 10 à 12 l’après midi. 

Cette section qui prépare en douceur à la sociabilisation
et à la scolarisation répond à un besoin qui ne cesse
d’augmenter.

Des réunions avec les différents partenaires (PMI,
Syndicat, Structures, Elus) ont été nécessaires pour
mener à bien ce dossier.

Il a fallu réaliser des travaux cet été afin de répondre
aux demandes de la PMI :

- Un WC supplémentaire a été mis en place.

- Pour diminuer le niveau sonore de la pièce d’activité
et accroître l’accoustique, des plaques spécifiques ont
été placées. 

- La cloison amovible a été remplacée et déplacée afin
de donner plus de place au dortoir et améliorer
l’isolation phonique. 

Les enfants profitent également de l’agrandissement de
la cantine du groupe scolaire pour y déjeuner.

Un diagnostic avec un plan d’actions a été mis en œuvre
pour une extension d’ouverture sur la structure
Passerelle pendant certaines vacances (Février, Pâques
et le mois de juillet).

Le travail d’équipe que nous menons permet d’apporter
des améliorations  dans le monde de la petite enfance
en perpétuel mouvement.

Florence Estrabaud
Vice-Présidente Syndicat des Rives de l’Arn

La bibliothèque intercommunale innove
Depuis quelques mois, dans nos rayonnages, les lecteurs peuvent
découvrir les magazines « Santé magazine, Maison créative et
Détours en France ». Une façon pour notre Bibliothèque de se
diversifier et de proposer un autre choix de lecture. Nous vous
rappelons que vous pouvez consulter notre rubrique « Bibliothèque
Intercommunale » sur le site internet des Mairies des deux
communes.

Avoir des idées nouvelles ! Participer à la vie et à l’animation de la
Bibliothèque, nul besoin d’être spécialisé…Il suffit d’aimer lire et de
vouloir donner un peu de son temps… N’hésitez pas, venez nous
rejoindre, nous avons besoin de bénévoles.

Cette année, pour le Marché de Noël qui se déroulera le 18 décembre à Bout du Pont de l’Arn, nous apporterons
notre contribution en nous associant à la Crèche et à Passerelle.

Partenariat entre la Commune de Pont de l’Arn et le centre de courrier de Mazamet
Ce partenariat a pour but d’améliorer la qualité de service rendu à nos concitoyens par la Poste.

Domaines concernés :
> Adressage : nomination des rues dans les futurs lotissements.
> Numérotation : des rues et des lieux-dits.
> Mise en place d’un dossier accueil pour chaque nouvelle construction.

La mise en place se fera assez rapidement mais d’une manière progressive, n’hésitez pas à nous faire
part de vos remarques….

Intercommunalité Mag Infos
Pont de l’Arn



Les débuts héroïques de La Jeunesse Sportive Pont de l’Arnaise 
Lorsque René Veaute décida de fonder la Jeunesse sportive de Pont de l’Arn en 1928, il avait
dans l’idée de créer bien plus qu’un simple club de football : la JSP devait rassembler en son
sein plusieurs activités sportives comme le tir, le hand-ball ou  la natation. Toutefois, ce
projet était sans doute trop ambitieux pour l’époque . Seul le football attira un nombre suffisant
d’adhérents. C’est pourquoi, les autres activités disparurent durablement du paysage sportif
Pont de l’Arnais.

Le premier terrain de la nouvelle
équipe était situé au lieu-dit « le pré de
la citrouille », au Bout-du-Pont-de-l’Arn
(qui n’était pas encore une commune
autonome), sur l’emplacement de l’ac-
tuel lotissement de « la Métairie neuve
». Mais, quelques semaines après sa
création un événement «dramatique»
survint qui faillit précipiter la dispari-
tion de la JSP.

Les joueurs étaient de rudes gail-
lards qui souvent envisageaient le jeu
de manière musclée. Et, lors d’un
match, le fils du forgeron, René Cros,
fauché violemment par un adversaire,
eut la jambe brisée. Il fut transporté en
urgence chez « Mina » Escudier qui
tenait l’un des bistrots du village (l’ac-
tuel logis de la vallée de l’Arn).  Le gen-
dre de « Mina » conduisit ensuite  le
joueur blessé à l’hôpital en automobile.
On lui posa un plâtre mais le mal était
fait : il ne put plus jouer au foot et garda
de cet accident des séquelles qui l’em-
pêchaient de marcher normalement.
Cet événement faillit mettre en péril le
club car les parents s’inquiétaient de
voir leurs enfants s’adonner à un sport
si dangereux. Pourtant, à force de per-
suasion, René Veaute finit par convain-
cre son monde qu’il s’agissait-là d’un
regrettable accident au caractère
exceptionnel. Et la vie du club reprit.

La guerre interrompit les matches
et la JSP ne reprit ses activités qu’après
1945. A cette époque, monsieur
Bonneville, qui prêtait son terrain au
Bout-du-Pont-de-l’Arn, voyait d’un mau-
vais œil cette équipe de gaillards qui
labourait son champ tous les
dimanches à qui mieux-mieux, à grands
coups de chaussures. De plus, l’on avait
dû installer sous le pont de fer qui reliait
les deux rives (derrière la décharge
pour déchets verts) un filet pour rete-
nir les ballons perdus. Bref, l’emplace-
ment du premier « stade » ne conve-
nait plus à personne et l’on se mit en
quête d’un nouveau terrain de jeu.

Ce fut monsieur Cormouls-Houlès,
le propriétaire de l’usine de Montlédier,
qui débloqua la situation : il acceptait
de prêter gratuitement au club son
terrain de la Croix-Rouge situé en bord
de route (toute la partie droite de
l’avenue de la Croix-Rouge) à condition
qu’on ne l’agrandisse pas et qu’on
l’entretienne. Et c’est donc là que les
rencontres se déroulèrent jusqu’au
milieu des années 1950. Pour entretenir
le terrain, il n’y avait pas de jardiniers
ou de commis aux espaces verts : les
joueurs et les dirigeants se
partageaient le travail. Cependant, pour
que la « pelouse » soit toujours
impeccablement tondue, l’on avait
recours à un stratagème qui arrangeait
tout le monde et qui permettait de
doser ses efforts : non loin du terrain,
sur l’emplacement des actuelles «
maisons claires », il existait une
bergerie, propriété de monsieur
Barthès. Et il avait été conclu que les
moutons prendraient possessions du
terrain entre les matches, ce qui
engendrait quelques petits
désagréments pour les joueurs qui
tombaient sur le terrain dans des
endroits mal choisis. Mais c’était le prix
à payer pour bénéficier d’une tonte
gratuite aussi peu fatigante et  d’un
enrichissement des sols sans frais.
Personne ne se plaignait en réalité de
cette situation. 

C’est à cette époque que Georges
Chabbert prend en main les destinées
du club, aidé par une poignée de
bénévoles comme René Bonnet, Jean
Alquier, Roger Azéma ou André Azaïs.
Pour faire vivre la JSP, il fallait trouver
de l’argent pour acheter l’équipement
et couvrir les frais administratifs.
L’équipe de dirigeants avait créé des
cartes de membres bienfaiteurs qu’ils
proposaient d’acheter moyennant une
somme laissée à l’appréciation des
donateurs. Leur objectif était de faire
participer tout le monde et en

particulier les industriels qui
possédaient des résidences
secondaires dans la montagne. Les
bénévoles, en fin d’année, partaient
donc à vélo faire le tour des propriétés.
Certains se montraient généreux. Pour
d’autres, qui prétextaient une absence
lors de leur passage par bonne
interposée, il fallait se montrer malin
et inventif. Pour augmenter plus encore
les recettes, l’équipe dirigeante relança
la fête du village à la date historique
du premier week-end de juillet. (Voir
l’article du Communal consacré à la
fête du Pont de l’Arn).

Le terrain du bord de route n’avait
pas de vestiaires : le club décida donc
de déplacer son siège social de chez
« Mina » vers le café Puech de la place
Saint Jean. La salle située sous
l’établissement était réservée aux
joueurs qui pouvaient se changer-là.
L’un d’entre-eux prenait la clef et tous
ensemble, ils se rendaient ensuite à
pieds jusqu’au terrain. Là, ils quittaient
leurs manteaux pour pouvoir jouer. Ces
effets étaient alors entreposés dans la
maison de la famille Rouanet située en
face. A la mi-temps, l’on distribuait un
quart de citron aux joueurs car il n’y
avait pas d’eau sur place, puis le match
reprenait. A la fin de la rencontre, les
dirigeants enlevaient les filets des buts
pendant que les joueurs se
décrassaient dans l’eau verdâtre du
fossé bordant le terrain, en attendant
d’aller terminer leur toilette chez eux.  

En ce qui concerne les équipements,
la JSP pouvait compter sur la
débrouillardise de son président.
Georges Chabbert en effet avait
quelques relations dans le milieu sportif
et n’hésitait pas à s’en servir. Il
connaissait en particulier un ancien
trois-quart aile de Béziers, Rocca et
surtout, Just Fontaine, meilleur buteur
en coupe du monde, (détenteur encore
aujourd’hui du record de neuf buts) qui
tenait à Toulouse un magasin de sport.

Mag Infos
Pont de l’Arn Il était une fois ...
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C’est chez lui que la JSP achetait ses
jeux de maillots et Georges Chabbert,
parce qu’il était très persuasif, ne
partait jamais de Toulouse sans avoir
négocié un petit plus à la commande
qui ne coûtait rien au club : un ou deux
maillots supplémentaires, un ballon,
quelques paires de chaussettes ou des
shorts. 

Ces temps héroïques sont révolus
et aujourd’hui, le club fondé par René
Veaute et développé par Georges
Chabbert a servi de pierre angulaire
à la fusion des clubs du bassin
mazamétain. Mais, malgré l’époque qui
a changé et les pratiques qui ont
évolué, il demeure encore aujourd’hui

au Football Club du Pays Mazamétain,
l’héritier de la JSP, des valeurs qui
avaient présidé à sa fondation en 1928
et que n’ont cessé de faire vivre les
différents présidents qui se sont
succédés tout au long du XXème et du
XXIème siècle, de René Veaute à Michel
Ungria et Pierre Sénégas en passant
par Georges Chabbert et André
Lapeyre. Ces valeurs reposent sur le
bénévolat, le don de soi, de son temps
précieux, pour les jeunes, pour les
autres. Ces valeurs, cet altruisme,
existent encore aujourd’hui, à la FCPM
mais aussi dans tous les clubs
associatifs de notre commune.
Aujourd’hui, dans un monde où

l’immédiateté règne en maître, où la

consommation et l’individualisme

prennent le pas sur la solidarité et le

bénévolat, il est bon de constater que

nos associations résistent aux dictats

des temps modernes et que dans le

cœur de chacun des présidents de club

de Pont de l’Arn, brûle encore, la

flamme allumée par René Veaute. Cette

flamme nous vient du passé, mais elle

continuera d’éclairer notre avenir.

Christophe Chabbert
Adjoint à la Culture et aux Associations

d’après le témoignage d’André Azaïs

Debout De gauche à droite : Michel Houlès, Pierre Chabbert, Jean Rouanet, M.Vinas, Pierre Grao, Albert Gout

Accroupis : M.Romeu, Robert Barthès, Robert Cousinié, René Marc, Michel Rouanet

Mag Infos
Pont de l’ArnIl était une fois ...
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Travaux
Comme chaque année, une école de
la commune s’est vue attribuée une
enveloppe spécifique consacrée à la
réalisation de travaux dépassant le
simple entretien. Cette année c’est
donc l’école de Saint Baudille qui a
bénéficié de ces crédits qui ont per-
mis de réaliser les travaux suivants :
> Changement des portes extérieures
> Réfection des peintures
>Réfection du plafond de la classe de
Mme Maurel
> Mise en place d’un placard pour le
stockage des produits d’entretien
> Divers travaux de peinture et de
fabrication de petit mobilier

Le coût total de ces travaux s’élève à
13 711€.
En 2012 ce sera au tour de l’école
Louis Germain à Pont de l’Arn de
bénéficier de ces travaux.
La commission scolaire a permis
quant à elle de faire un point sur le
fonctionnement des écoles, en
présence de l’ensemble du corps
enseignant.
Les thèmes des effectifs, des fourni-
tures scolaires, des photocopies, des
transports, des diverses manifesta-
tions et spectacles ont été  abordés.
Il a notamment été décidé de rempla-
cer les gobelets jetables distribués aux
enfants par des gobelets réutilisables
et personnalisables afin d’une part de
réduire certains coûts, et d’autre part
de sensibiliser les enfants à une la
démarche écologique.

Cette année les trois écoles ainsi que
la crèche, Passerelle et les Galopins
participeront à la décoration de
silhouettes d’animaux en bois pour
agrémenter le parcours de la jachère
fleurie.
Lors de la dernière grève, un service
minimum d’accueil a été mis en place
et a accueilli 17 élèves sur les trois
écoles.
Merci à l’ensemble de l’équipe édu-
cative avec qui nous travaillons en
étroite collaboration.

Florence Estrabaud
1ère adjointe en charge du scolaire

Ecole Louis Germain
Les moyens et les CP

En regardant des photos de la nature,
nous nous sommes aperçus qu’elle
pouvait être polluée.

Le 16 septembre, les CM1 et les CM2
nous ont aidés à mettre la tenue des
NETTOYEURS (chasubles blanches un
peu grandes et gants de jardinage) et
nous sommes partis nettoyer à côté
de l’école.

Nous avons trouvé des bouteilles de
coca, un tuyau, une plaque en fer, du
papier journal, une vieille roue, des
papiers de gâteaux, beaucoup de
mégots de cigarettes, du polystyrène
et pleins d’autres saletés ! 

Nous sommes revenus chargés et fati-
gués, heureusement que les grands
étaient là pour porter les sacs!

Ensuite, nous avons trié les déchets.
Pour finir, nous nous sommes net-
toyés et nous avons dégusté un goû-
ter bien mérité !!

Petite et Grande sections de la
Maternelle
Nous avons joué à  «cache-déchets»
dans la cour de l’école :
La maîtresse Dany a mis plein de
déchets (propres !) dans la cour et on
les a cherchés.
On a trouvé beaucoup de choses : un
petit pot en verre, une boîte d’œufs,
la boîte du jambon, des papiers de
bonbons, un pot de petit suisse, une
bouteille de lait, un paquet de gâteaux,
des flacons vides, un papier de cho-
colat, la peau d’une banane...
On a tout trié et rangé dans des sacs
jaunes ou noirs, le seau vert pour le
composteur et le bac pour le récup-
verre.
Maintenant quand on goûte, on trie
nos déchets : ce qui est sale dans la
poubelle noire, les bouchons dans le
sac jaune et les épluchures dans le
seau vert.                                                                                
Les élèves de CM1/CM2 ont été
enchantés d’accompagner les élèves
de Moyenne Section et de CP lors de
cette action « Nettoyons la Nature».
Ils ont eu à cœur de les aider : se vêtir
de la chasuble de protection et  des

gants, porter les grands sacs de
déchets, repérer les détritus… et de
retour à  l’école,  après avoir vidé les
sacs, effectuer un tri des déchets.Par
la suite, ils ont eu plaisir à organiser
et mener  un jeu pour apprendre aux
plus jeunes comment et pourquoi
trier les déchets (souvenir d’un tra-
vail effectué avec les ambassadeurs
de Trifyl l’an passé).Les élèves de
CM1/CM2  sont heureux et  fiers
d’avoir pu partager et mettre à pro-
fit leurs connaissances sur le recy-
clage des déchets et être à leur tour
les ambassadeurs du tri. 

Dans le cadre de la journée
“Nettoyons la nature”, parés de
gants et de sacs poubelles, nous nous
sommes rendus au stade. Tout le long
du trajet ainsi qu’aux abords des ter-
rains de sport, nous avons récolté des
déchets. Agréable surprise, à part
quelques papiers et surtout des
mégots, peu de saletés.De retour à
l’école, nous avons repris les informa-
tions sur le tri sélectif et le recyclage
abordées voici quelques mois avec les
Ambassadeurs de Trifyl. 
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Classe maternelle
Sur la photo, nous sommes dans la salle de jeux de l’école.
Les moyens et grands de maternelle ont installé une forêt
avec des plots et ont tracé un chemin de petits cailloux avec
des jetons. Ils ont ensuite fait jouer les petits au « Petit
Poucet » pour qu’ils puissent mieux comprendre cette
histoire…

Classe de CP/CE1
Les élèves de la classe ont trouvé leur rythme de croisière
comme lors de la course d’endurance du 18 octobre !
Ils vont travailler tout au long de l’année sur les contes.
Ils vont retrouver à cette occasion les personnages
traditionnels mais ils vont aussi faire connaissance avec
des loups inoffensifs, de grands méchants cochons ou un
Chaperon vert !!!
Classe de CE2/CM
Les 28 élèves de la classe ont repris cette année scolaire
avec beaucoup de motivation et d’envie. C’est un groupe
très « féminin » (21 filles et 7 garçons) qui s’apprête à
participer aux activités purement scolaires mais aussi à des
projets comme les Rencontres de la Danse en E.P.S., 
le Rallye-maths, ou encore le prix des Incorruptibles en
littérature…
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Le cross des écoliers s'est déroulé cette année sur le stade  de
Rigautou et ses abords, d'une distance de 450m le tour était à
réaliser plusieurs fois suivant l’âge. Malgré un fort vent marin
les 117 écoliers ont tous couru suivant leur possibilité, les
premières filles et les premiers garçons de chaque niveau et des
différentes écoles ont été récompensés par une petite médaille
.Merci aux parents de l'école de Rigautou pour les gâteaux qui
ont régalé l'ensemble des participants.

Ecole de St Baudille

Ecole de Rigautou
Notre sortie au verger de
TROUPIAC
Le vendredi 14 octobre nous sommes
allés au verger de Troupiac pour
cueillir des pommes afin de cuisiner
de la compote de pommes.

Après un bon goûter, nous sommes
allés choisir notre âne. Grâce aux
paniers accrochés sur son dos, nous
avons pu ramasser beaucoup de
pommes.

Nous avons tous pu promener l’âne,
qui adore les pommes. Il mangeait
même celles que nous ramassions.

Nous avons fait une bonne cueillette,
mais il fallait faire attention qu’elles
ne soient pas trop abîmées pour
pouvoir faire de la compote de
pommes. 

Les paniers étaient bien remplis ! 

Heureusement que c’était l’âne qui les
portait car nous avons ramassé 18 kg
de pommes !!!

C’était vraiment une superbe
matinée !!!
Les élèves de maternelle de Rigautou

“ A PASSERELLE” ...
c’est comme les grands !
Quelle chance, depuis quelques temps, comme les grands, nous

avons un prof de gym : il s’appelle François.

C’est génial, équipés de nos baskets et survêts, nous allons au

gymnase. Bien respecter les consignes pour être en pleine forme !!!!

Nous sommes de vrais sportifs.

Passerelle à partir de 2 ans :

05.63.61.23.72 ou  06.26.57.06.53



A Saint Baudille

Le Baudillois - Hôtel Restaurant
Véronique et Frédéric vous accueillent tous les
jours sauf le mercredi soir et le dimanche soir.
Cuisine traditionnelle au rythme des saisons.

Boulangerie Odile et Richard Delon
Lundi jeudi vendredi et samedi de 7h à 12h30
et de 16h à 19h Mardi de 7h à 12h30 et le
dimanche de 7h30 à 12h30. Livraison à
domicile. Matière première locale et régionale
pour la boulangerie et la pâtisserie.

A Rigautou
Garage Arnaud Automobile
Vente de voitures toutes marques neuves et
occasions

Lou Tarnou
Epicerie, tabac, presse, dépôts de pain, fruits
et légumes, produits du terroir.
Du mardi au samedi de 7h30 à 12h30 et de
14h30 à 19h30. Le dimanche de 8h30 à 12h30

Zig studio - Styliste et visagiste
Coiffure femme, enfant et homme sur rendez-
vous. Du mardi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à
19h. Le vendredi et le samedi de 9h à 19h

Garage Fieu
Réparation toutes marques et 4x4 / Pneus
Du lundi au vendredi de 8h à 12 et de 14h à 19h

New Baby
Puériculture, hygiène bébé et incontinences
adultes. Le lundi de 15h à 19h et du mardi au
samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h

Color’s cut
Coiffure femme, enfant et homme. Angélique
vous accueille le mardi, jeudi, vendredi de 9h à
18h30 et le samedi de 9h à 16h sur rendez-vous.

Les pépinières de Lalie
Plantes annuelles, plantes ornementales,
vivaces, arbustes, arbres. Du lundi au samedi
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30.

Garage Benne- Patrick, Thomas et Quentin
vous accueillent du lundi au vendredi de 8h à 12h
et de 14h à 19h - Réparations toutes marques :
mécani-que, carrosserie et peinture. Vente de
véhicules neufs et occasions toutes marques.

La vie de notre communeMag Infos
Pont de l’Arn
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Au Pont de l’Arn
Didier Truel - Matériel forestier, Motoculture
Les tondeuses, tronçonneuses, et autres
engins … n’ont plus de secret pour Didier et
Nicolas du lundi au vendredi de 8h à 12h et de
14h à 19h et le samedi de 8h à 12h.

Coiffure Dominique
Femme, enfant et homme - Dominique et son
équipe vous reçoivent du mardi au vendredi de
8h30 à 12h et de 14h à 19h, samedi de 8h à 16h.

Tabac/Presse Michel Batut
Du lundi au samedi de 7h à 12h et 14h à 19h
Le dimanche de 7h à 12h. Journaux, presse,
carterie, location DVD, confiseries

Boulangerie Pâtisserie
Sylvianne et Patrick Lapierre 
Du mardi au samedi de 6h à 12h45 et 16h à
19h30. Le dimanche de 6h à 12h30. Pains au
levain, aux noix, à la figue, aux 6 céréales.
Pâtisseries maisons, pièces montées.

Au Galopin
Bar et petite restauration à la demande du
lundi au samedi de 9h30 à 2h.

Utile - Libre service
Fromage à la coupe, charcuterie, dépôt de
pain, fruits et légumes. Du lundi au samedi de
8h/12h15 et 15h30/ 19h, le dimanche de 9h/12h

Beauté divine
Sandrine, esthéticienne, vous accueille du
mardi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 19h,
vendredi de 9h à 18h, samedi de 9h à 17h

Profession Coiffeur
Coiffure homme et enfant
Janie, vous attend sans rendez-vous le lundi
de 14h à 19h. Le mardi, jeudi et vendredi et
samedi de 8h30 à 12h et 14h à 19h

Parapharmacie
Produits de phytothérapie bios.
Le lundi de 13h30 à 19h - Du mardi au samedi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h

La Barouge - Restaurant Club House
Cuisine traditionnelle, terrasse vue sur le golf.
Ouvert tous les jours de 9h30 à 19h sauf le mardi

Sonia Cabrol
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Le MJC dispose d’un espace lecture où vous pouvez
retrouver 3450 ouvrages (jeunesse et adulte) à votre
disposition. Les derniers romans à succès ainsi que
les romans de nos auteurs locaux trônent sur les
étagères en attendant d’être lus par les adhérents
de la MJC qui peuvent gratuitement les emprunter.
Des lecteurs non adhérents à la MJC peuvent aussi
emprunter ces livres moyennant une cotisation
annuelle de 10€.

L’équipe de bénévoles de l’espace lecture vous attend
les mercredis de 14h à 16h et les jeudis de 16h30 à
18h30, hors périodes de vacances scolaires.

Vie AssociativeMag Infos
Pont de l’Arn
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> SELF DEFENSE 
(à partir de 16 ans et adultes) au
gymnase de PONT DE L’ARN
Le jeudi de 19h à 20h15

> PHOTOGRAPHIE NUMERIQUE  
à la MJC (bâtiment annexe – salle
informatique) – le vendredi de
20h30 à 22h00.

> CHANT 
(ados et adultes) à la MJC
le mardi de 20h30 à 21h30

> DESSIN / PEINTURE  
à la MJC (bâtiment annexe –
1er étage). Le mercredi de 10h
à 11h30 pour les 6-11 ans et le
samedi de 9h30 à 11h30 pour
les adultes

MJC de Saint Baudille Club d’activité : du nouveau pour 2011/2012

Un espace de lecture bien fourni

> Les Monts de Saint Baudille 
course pédestre et randonnée du nuit,
le samedi 8 octobre.

> Pièce de théatre 
“ Et Hop !!! “ présentée par le troupe amateur de
la MJC  au Centre Culturel Lagoutine de Mazamet,

les 28 et 29 octobre 

> TELETHON 2011 
Représentation du club théatre au profit du TELETHON,
le samedi 10 décembre à 21h00 à la salle de La Grange

à Pont de l’Arn, avec la pièce “et hop”!

Temps forts

déménagement de l’atelier « Sculpture
et Modelage » à la friche Cormouls
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 Dès janvier 2011 : un partenariat avec la crèche de la
commune s’est mis en place. Les enfants des Galopins ont
invité les petits de la crèche à venir voir le spectacle « les
dessins animés » mis en place et écrits par les enfants du
centre.

 Suite à un projet intergénération, mis en place en 2010,
des rencontres avec le Club des Ainés de la Commune ont
été organisées tout au long de l’année : sur un mercredi d’Avril
initiation des Ainés à la WII (exemple: just dance, Bowling…),
aux vacances de Pâques, les enfants du centre ont pu assister
à un cours de gym.

 En juin, rando sur la commune, qui avait pour objectif
de ramasser différents objets que la nature nous offre pour
réaliser du “Land Art“

 Nouveau projet réalisé en partenariat avec le Centre Social
de la Lauze : “ Récup’Art“ et “Land Art“
Ce projet s’est déroulé sur les mercredis de Mai à Juin autour
de la récupération et de la création. Différentes actions
commune aux deux structures : Intervention de Trifyl au
Galopins sur le tri sélectif et la fabrication du papier. Rencontre
autour du jeu 100% nature. Les structures ont confectionné
chacune de leur côté des photos « Land Art » ainsi que des
objets fabriqués à base de récup.

 Le final a été une exposition itinérante, où les enfants
ont pu montrer leurs réalisations. Celles-ci furent visibles de
juillet à novembre à l’espace Apollo, au centre Social de la
Lauze, à la Mairie de Pont de l’Arn, à la Mairie du Bout du Pont
de l’Arn et enfin au centre de Loisirs « Les Galopins ».

Le but de ce projet, était que deux structures de milieu
différent se rencontrent pour réaliser un projet commun.

LE CENTRE D’ACCUEIL “ LES GALOPINS “
ANNEE 2011. Quelle bonne année pour le centre de loisirs.
Elle a été ponctuée par diverses actions :

Un été mouvementé ...
Même si le soleil n’était pas de la partie
en juillet, beaucoup de projet et d’action
ont été menés : exemple de quelques
thèmes

 9/12 ans : “2 roues” avec une journée
BMX à Saix.

 6/8 ans : « les sens » avec la visite
du musée du verre à Carmaux, où nous
avons pu confectionner des bougeoirs
en verre et voir un souffleur de verre.

 3/5 ans : “les métiers” avec la visite
de la colline aux chèvres à Andouque où
les enfants ont pu découvrir la
fabrication et la dégustation du fromage
mais également la visite de la caserne
des Pompiers de Mazamet.

Mais aussi, programmation d’une grosse
sortie détente à WALIBI

Le mois de juillet s’est terminé, comme
depuis 4 ans, par une soirée ALIGOT, où
familles, enfants et amis se retrouvent
autour d’un spectacle musical et d’un
repas “ALIGOT-SAUCISSE”.
La fin d’année va se terminer avec

douceur et sous la féerie de Noël.
Le centre de Loisirs est ouvert, pour les
vacances de Noël 2011, du 19 au 23
décembre 2011.
Un sondage est en cours de réalisation
pour savoir si des familles seraient
intéressées  par l’ouverture du centre le
Lundi 02 Janvier 2012. Réponse
définitive le Jeudi 1er Décembre.
Désireux de répondre aux attentes des
familles,  le centre d’Accueil est ouvert
de 07h30 à 18h30 (possibilité de
restauration), les mercredis et vacances
scolaires mais reste d’une grande
souplesse puisque l’accueil peut se faire
à n’importe quel moment de la journée
(avant la pratique associative par
exemple) et s’adapte au rythme des
enfants (temps de sieste possible pour
les plus jeunes).
Afin de diffuser les informations au plus
grand nombre, le centre d’Accueil est
doté d’un Blog info : 
http://galopins.over-blog.com, d’une
Page Facebooket d’une adresse mail
clshgalopins@wanadoo.fr
Pour plus de renseignements, n’hésitez
pas à nous contacter au 05.63.61.06.78
ou au 06.87.01.94.49
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> Deux retraitées et une arrivée ...
Après de longues années de bons et loyaux
services, Claudine et Françoise agents
administratifs de la commune, vont pouvoir
goûter à une retraite bien  méritée.  
Julie Arnaud, quant à elle nous a rejoints à
compter du 1er juin 2011.

> Apéritif
autour du melon 
danses sévillanes
et dégustation !

> Le club de l’Amitié
de Pont de l’Arn et de Bout du Pont de l’Arn a fait sa

1ère rando découverte “circuit de la truffe du Périgord”
à Lalbenque (Lot) le mardi 20 septembre 2011.

45 personnes ont parcouru 11 kms sous un soleil radieux.
Vu en cours de circuit : Gariotte de Nouel et Azé,

château de Pouliac et chênes truffiers.

> Remise des
récompenses 
du Tour cadet de
vélo à la Môle.

> Vide grenier 
encore une belle journée sous le soleil de
juin commandé par l’amicale du personnel
communal.

> Jachère fleurie
de la Croix Rouge 
Les chasseurs et les
services municipaux
poursuivent cette année
encore leurs actions
pour la conserver.

> Pique-nique musical 
3ème édition de notre désormais traditionnel
pique-nique musical de juillet.

Mag Infos
Pont de l’Arn Retour en images



Mag Infos
Pont de l’Arn

Retour en images

Le Communal  n°34 - Décembre 2011 19

> Vernissage
Les Galopins
exposent 
leurs travaux
plastiques
dans le hall de
la mairie

> Inauguration
du cabinet dentaire au sein de la nouvelle

maison médicale des Trois Rivières.

> Les enfants de la section Passerelle
livrent des oreillettes à Madame Bouisset

> Conférence
les femmes de Pont de l’Arn au début du

XX° siècle par Patricia Daussin.

> Inauguration
du nouveau court de tennis extérieur

> Remise des prix
Remise des prix du rallye
vallée du Thoré à la salle

de La Grange.
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> Remise
des prix

du Challenge
du Parc Naturel

Régional
du Haut

Languedoc
> Le  verre dans
tous ses éclats
Exposition par les
artistes de l’association
Le Pressoir

> Portes ouvertes
du club de l’Amitié,
au foyer Georges Chabbert
fraîchement rénové dans
le cadre intercommunalité
Pont de l’Arn et
Bout du Pont de l’Arn

> 1er salon du livre
organisé par l’association “J’M LIRE”

à la salle de la Grange

> Réunion publique
à la mairie, le 23 novembre

> Cérémonie du 11 Novembre
Cérémonie intercommunale du 11 novembre au
monument aux morts de Pont de l’Arn.
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Mag Infos
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Bulletins d’inscription
✁

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS
Madame, Monsieur,

Comme chaque année, le Maire et son Conseil Municipal ont le plaisir de vous convier  en
mairie pour vous présenter la commune et vous permettre d’en rencontrer ses acteurs 

LE JEUDI 19 JANVIER 2012 à 18h30 en mairie,
Avenue Philippe Cormouls à Pont de l’Arn

Avec un verre de l’amitié !
Si vous vous êtes installés en 2011 dans notre commune, nous vous demandons de bien vouloir retourner le

coupon réponse au verso avant le 6 janvier 2012 en mairie.

▼

Bu
lle

ti
n 
à 
dé
co
up
er

✁

RENCONTRE ANNUELLE DES AINES
Madame, Monsieur,

Comme chaque année, le Maire et son Conseil Municipal ont le plaisir de vous convier à
la désormais traditionnelle rencontre des aînés qui aura lieu

LE SAMEDI 11 FEVRIER 2012 à 14h à la Salle Paroissiale,
Avenue d’Anglès à Pont de l’Arn

Avec une animation surprise !
Nous vous demandons de bien vouloir retourner le coupon réponse au verso avant le 31 janvier 2012 en mairie.

▼

Bu
lle

ti
n 
à 
dé
co
up
er
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✁

BULLETIN REPONSE
ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

Madame, Monsieur .......................................................................................................................

Adresse ...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

Nombre de personnes : ...............................................................................................................
A découper et à retourner à la mairie de Pont de l’Arn avant le 6 janvier 2012

Bu
lle

ti
n 
à 
dé
co
up
er

✁

BULLETIN REPONSE
RENCONTRE ANNUELLE DES AINES

Madame, Monsieur .......................................................................................................................

Adresse ...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

Nombre de personnes : ...............................................................................................................
A découper et à retourner à la mairie de Pont de l’Arn avant le 31 janvier 2012

Bu
lle

ti
n 
à 
dé
co
up
er

Mag Infos
Pont de l’Arn

Coupons réponses
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AGENDA DES
MANIFESTATIONS
 VOEUX DE RENTRÉE À LA MJC
en partenariat avec les amis 
de l’école de St Baudille, 
Samedi 7 janvier 2012 à 19h
(Bât. annexe 1er étage)

 VOEUX DU MAIRE
jeudi 12 janvier 2012 à 19h
à la salle de La Grange

 NOUVEAUX HABITANTS
jeudi 19 janvier 2012

 EXPO en mairie
(P.N.R.H.L  en lien avec le 
travail de l’école Louis 
Germain) : du 20 février
au 5 mars 2012

 LOTO Crèche/Passerelle
dimanche 5 février 2012 
15h30 salle Bt du Pont de l’Arn

 GOUTER DES AINES
Pont de l’Arn
samedi 11 février 2012

 EXPO en mairie
d’un artiste peintre Claude 
Dubuis : du 6 au 30 mars 2012 

 REPAS DES AINES de St Baudille
dimanche 4 mars 2012

 CARNAVAL des écoles
en avril 2012

 FETE de St Baudille
1, 2 et 3 juin 2012

 FETES DES ECOLES
•Louis Germain 22 juin 2012 
•Rigautou 29 juin 2012
•St Baudille 30 juin 2012

 GALA DU PATIN : 23 juin 2012

 FETE DU TENNIS
du 9 au 23 juin 2012.
Le tournoi mosaïque jeunes 
se déroulera à Pont de l’Arn et
le tournoi adultes à Mazamet.

 PIQUE NIQUE MUSICAL
vendredi 6 juillet 2012

Le coin des astuces de
Dany Chabbert !
> Pour dire adieu aux odeurs sur les
mains après la cuisine (surtout celle à
base d'oignon et de poisson ), il suffit de
les laver, de les frotter avec du sel... 

> Vos ciseaux ont un petit coup de fai-
blesse ... pliez une feuille de papier d'alu-
minium et donnez y quelques coups de
ciseaux à plusieurs reprises.

> pour avoir un carrelage bien brillant...
rajouter à votre nettoyant quelques
gouttes de rinçage pour le lave vaisselle.
Eclat garanti !

Une recette de gâteau
d'ailleurs....d'Ecosse...
Rochers aux flocons d'avoine :
60gr de beurre, 100gr de sucre, 2 oeufs
entiers plus 1 blanc d'oeuf, 200gr de flo-
cons d'avoine....

Mélanger le beurre et le sucre. Ajouter les
oeufs puis incorporer les flocons d'avoine.
Faire des petits tas sur une plaque pâtis-
sière anti-adhésive. Saupoudrer de sucre.
Cuire au milieu du four 10 minutes. En
fin de cuisson, les rochers sont un peu
dorés et bien fermes.

Une recette étrange... 
Gâteau aux noisettes et à l'eau

pétillante...
2 tasses de farine, 2 tasses de sucre, 1
tasse d'huile, 1 tasse d'eau pétillante, 1
sachet de levure, 125gr de noisettes en
poudre, 5 oeufs.
Mélanger la farine, le sucre, l'huile, l'eau
pétillante, la levure, la poudre de noisettes
avec les 5 jaunes d'oeufs. Ajouter les
blancs battus en neige.
Mettre dans un grand moule et cuire au
four th. 6  (180°)  pendant 50 à 60 mn.

Frelons asiatiques ...
Si vous constatez la présence d’un
essaim de frelons asiatiques dans
votre jardin, pas de panique en cette
saison d’hiver !

Toutefois, pensez à contacter le
spécialiste pont de l’arnais qui vous
débarrassera de ces parasites dès le
printemps :

Laurent Barthès :  3 avenue de la
Jonquière 81660 Pont de l’Arn -
05.63.98.58.11.

Association Repas Service à domicile
Nouveaux tarifs et informations  pour le portage des repas à domicile.

Toute personne malade, âgée, handicapée
ou en difficulté passagère peut prétendre
adhérer au service.( droit d’entrée 4 €).

Les repas sont désormais  préparés par
la cuisine de l’Hôpital du Pays de l’Autan.

La livraison en fourgonnette réfrigérée
se fait 5 jours sur 7 et assure tous les
repas de midi (samedi et dimanche
compris).

Le prix du repas est de 8,20€ et
comprend :
> 2 portions de potage
> 1 entrée (crudité ou  charcuterie )

> 1 viande ou un poisson

> 1 légume ou un féculent

> 1 laitage
(fromage ou yaourt ou crème dessert)

> 1 fruit ou compote

Une diététicienne veille à l’élaboration
de ces menus et plus particulièrement
aux menus de régimes (sans sel,
diabétique, hépatique…

Tél. 05.63.98.01.26 ou 06.78.19.58.99
Email : repas-domicile-vallée@orange.fr

Anne-Marie Houlès

DANCING “LE SELECT“
Pour vous dégourdir les gambettes
tous les samedis soirs à partir de
21h et tous les dimanches après-
midis de 14h30 à 19h, rendez-vous
au bal musette et au thé dansant du
Foulquier. Renseignements pour la
programmation des orchestres :
05.63.61.49.72



Vue actuelle de la friche Cormouls côté sud,
propriété de notre commune

(construite en 1970).

La commune de Pont de l’Arn a acquis l’ancien dépôt de laine
des établissements Cormouls (notre photo),

la plus grande partie de la friche est propriété privée de
la commune de Bout du Pont depuis une vingtaine d’années.
La famille Cormouls avait fondé cette usine de délainage

dans la deuxième partie du XIX siècle.
Cet immeuble abrite au 3ème étage : une annexe des services
techniques, au 2ème étage : des garages pour les habitants de la
commune et des salles pour les associations; le rez-de-chaussée est
appelé à recevoir le tabac-presse et un boucher-charcutier-traiteur.  


